
SOUTENEZ CULTURE ACTION  
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉE

Pourquoi nous soutenir ? Reconnaître les missions d’intérêt général  
de la structure auprès du secteur culturel et artistique régional

Vous contribuez ainsi au rayonnement de l’association en région et auprès du 
secteur culturel local. Le don est différent de l’adhésion : il n’ouvre pas accès à 
nos actions. 

En faisant un don, vous devenez membre de soutien (sont membres de soutien 
toutes personnes physiques ou morales qui reconnaissent l’utilité du projet et 
des services fournis par l’association.

MON DON
Je soutien à hauteur de : 

□ □ 10 €      □ □ 20€      □ □ 30€      □ □ 50€
Montant libre :Montant libre : ................................................................................... ...................................................................................

Nom* : .............................................................................................
Prénom* : .........................................................................................  
Date de naissance* : ............................................................................
Adresse postale* : ...............................................................................  
Code postal* : ....................................................................................  
Ville* : .............................................................................................  
Mail* : ..............................................................................................

RÈGLEMENT

RÉDUCTION FISCALE

Merci de nous retourner ce coupon avec votre chèque à l’ordre de  Merci de nous retourner ce coupon avec votre chèque à l’ordre de  
Culture Action : 10 avenue de Chardonnet, 25000 Besançon Culture Action : 10 avenue de Chardonnet, 25000 Besançon 
Par virement : sur notre page HelloAssoPar virement : sur notre page HelloAsso

Le don à Culture Action Bourgogne-Franche-Comté ouvre droit à une Le don à Culture Action Bourgogne-Franche-Comté ouvre droit à une 
réduction fiscale car il remplit les conditions générales prévues aux articles réduction fiscale car il remplit les conditions générales prévues aux articles 
200 et 238 bis du code général des impôts. 200 et 238 bis du code général des impôts. 

ParticulierParticulier : vous pouvez bénéficier d’une réduction d’impôt égale à 66% du  : vous pouvez bénéficier d’une réduction d’impôt égale à 66% du 
montant de votre don, dans la limite de 20% de votre revenu imposable. montant de votre don, dans la limite de 20% de votre revenu imposable. 

OrganismeOrganisme : l’ensemble des versements à Culture Action Bourgogne-Franche- : l’ensemble des versements à Culture Action Bourgogne-Franche-
Comté permet de bénéficier d’une réduction d’impôt sur les sociétés de 60% Comté permet de bénéficier d’une réduction d’impôt sur les sociétés de 60% 
du montant de ces versements, plafonnée à 20 000€ ou 5 ‰ (5 pour mille) du du montant de ces versements, plafonnée à 20 000€ ou 5 ‰ (5 pour mille) du 
chiffre d’affaires annuel hors taxe de l’entreprise. En cas de dépassement de chiffre d’affaires annuel hors taxe de l’entreprise. En cas de dépassement de 
plafond, l’excédent est reportable sur les 5 exercices suivants. plafond, l’excédent est reportable sur les 5 exercices suivants. 

PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES

Protection des données personnelles : 
Nous collectons les données dans l’unique but de la réalisation et Nous collectons les données dans l’unique but de la réalisation et 
l’amélioration des services que nous proposons. Usage interne uniquement. l’amélioration des services que nous proposons. Usage interne uniquement. 

Conformément à la législation en vigueur et notamment la loi n°78-17 du Conformément à la législation en vigueur et notamment la loi n°78-17 du 
6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute 
personne dispose d’un droit d’accès, de rectification, d’opposition et de personne dispose d’un droit d’accès, de rectification, d’opposition et de 
suppression des données la concernant, pouvant être exercé à tout moment en suppression des données la concernant, pouvant être exercé à tout moment en 
s’adressant à : contact@culture-action.orgs’adressant à : contact@culture-action.org

Souhaitez-vous recevoir notre newsletter ? 
□ Actus et vie du 52 □ Actus et vie du 52 
□ Focus ponctuel arts visuels □ Focus ponctuel arts visuels 
□ Focus ponctuel arts vivants □ Focus ponctuel arts vivants 
□ Newsletter mensuelle de Culture Action□ Newsletter mensuelle de Culture Action

Merci pou le soutien que vous nous apportez. Merci pou le soutien que vous nous apportez. 
Vous avez des questions sur notre organisme ou nos projets ?  Vous avez des questions sur notre organisme ou nos projets ?  
Contactez-nous ! Contactez-nous ! 

Culture Action Bourgogne-Franche-Comté
10 av de Chardonnet - 25000 Besançon

03 81 41 01 91 • contact@culture-action.org
Siret : 431 814 888 00043  • APE : 8559A
Organisme de formation n° 4325071125


